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PROCES VERBAL                            
COMITE DIRECTEUR 

Mardi 26 septembre 2024 

Visioconférence 
 

PARTICIPANTS 
 

Présidente  Véronique VALLON 

Secrétaire  Claire LIGIER 

Trésorier  Didier CHATIRON 

Vice-Présidents 
Pierre Yves CHARLAIS – VP Systèmes Informatiques 

Luc CORNILLOT CLEMENT – VP Haut niveau 

Josiane PIOFFET – VP compétitions 

Délégué Technique Général  Julien BARBIER 

Membres présents 
Marion BENETEAU – RT TeamGym 

Francine BILLARD 

Joël BILLARD 

Philippe BOGUSLAWSKI 

Jeanne DOT – RT GR 

Valérie LEGARSON 

Benoit LERET – RT GAM 

Anthony MENAGE – RT GAF 

Christian MET – RT trampoline 

  

Invités 
 

Excusés 

 

 

 

Absents 

 

Julien DELFOLIE – VP formation 

Corentin PETUSSEAU  

Stéphanie NEMOUR 

Sylvain VOITEQUE – VP délégué RH 

 

Olivier QUERO 
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ORDRE DU JOUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Accueil et ouverture de la réunion p. 2 

2. Adoption des procès-verbaux  

procès-verbal du vote électronique sur les tarifs 

procès verbal du vote électronique sur les compétitions 

procès-verbal du CoDir du 18/04/2024 

p. 2 

3. Budget 

a. Bilan et compte de résultat 

b. Budget prévisionnel 2024-2025 

c. Tarifs des engagements 2025-2026 

p. 3 

4. AGO / AGE 

a. Organisation 

b. Déroulement 

c. Votes électroniques 

p. 4 

5. Activités gymniques 

a. Point de rentrée 

b. Retour sur le colloque technique 

p. 5 

6. Questions diverses p. 5 

  



 

Page 3 sur 5 

Début de la réunion 20h35 

 

1. Accueil et ouverture de la réunion 

Véronique VALLON accueille les participants et ouvre la réunion. 

Elle informe que 59 clubs (dont 1 nouveau) ont pris lors affiliation 2024-2025 sur les 63 de la 

saison précédente.  

Elle informe les membres présents du décès de Sébastien SAJOT. Les obsèques auront lieu 

le 27/09/24. 

 

2. Adoption des procès-verbaux  

Les membres du CoDir valident le procès-verbal du vote électronique sur les tarifs du 

20 mai 2024 à l’unanimité. 

Les membres du CoDir valident le procès-verbal du vote électronique sur les 

compétitions du 20 septembre 2024 à l’unanimité. 

Les membres du CoDir valident le procès-verbal du CoDir du 18 avril 2024 à 

l’unanimité. 

 

3. Budget 

a. Bilan et compte de résultat 

Didier CHATIRON présente le compte de résultat 2023-2024 au 31 août 2024. 

Le total des produits s’élève à 517 519€ et le total des charges à 471 180€ soit un excédent 

de 46 339€. 

 

Didier CHATIRON propose pour les résolutions soit un report à nouveau soit une affectation 

dans le compte autres réserves pour investir (par exemple : aide pour les clubs, achat d’un 

praticable, d’une remorque de stockage, …) 

 

 

b. Budget prévisionnel 2024-2025 

Didier CHATIRON présente le budget prévisionnel 2024-2025. 

Celui-ci prend en compte : 

- l’achat d’un praticable et la revente du praticable actuel pour 25 000€. Un appel à candidature 

sera lancé auprès des clubs de la région. 

- 62 clubs et 12966 licences. 

- une incertitude sur le devenir du COT (Contrat d’Objectif Territorial) 

- un prix de séquence augmenté pour les stages et ETR. Une réflexion doit être menée pour 

fidéliser et attirer des encadrants.  

- Frais de personnel calculés sur la base du coût mensuel chargé et 1.5% d’augmentation. Pas 

de salaire d’entraîneur GAF prévu sur ce prévisionnel. 
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- Organisations sportives sur 15 compétitions. 

- Charge exceptionnelle : 1€ par licence reversée aux clubs sur l’excédent 2023-2024. 

 

Le budget est prévu à l’équilibre pour un total de 553 915€. 

 

Questions :  

- Concernant l’aide pour le haut niveau : le CRCVLGym ne pourrait-il pas aider l’ensemble 

des clubs formateurs de la région ? A ce jour :  aide de la GAM par le CR GAM, aide de la 

GR par le pôle GR (actuellement en sommeil) et aide de la GAF de Haut Niveau par une 

convention signée avec le club d’Avoine avec des contre parties.  

- Aides du Conseil Régional pour l’achat de matériel. La date limite pour postuler est fixée 

au 30 octobre. Rappel ! Ne pas commander avant l’accord du CRCVLGym et du Conseil 

Régional. 

 

 

c. Tarif des engagements 2024-2025 

Véronique VALLON propose de ne pas modifier les tarifs d’engagement aux compétitions 

régionales.  

Les membres du CoDir valident la proposition à l’unanimité. 

 

 

4. AGO / AGE 

a. Organisation 

Les assemblées générales ordinaire et élective se dérouleront le 1er décembre 2024 au CREPS 

de Bourges. Le CoDir et le logement se feront au centre-ville de Bourges. 

Réunion CoDir à 19h et repas vers 21h-21h30 

 

Les candidatures sont obligatoirement envoyées par recommandé et accusé réception ou 

remises en main propre. Aucun mail ne sera accepté. 

 

 

b. Déroulement 

9h30-12h pour l’AG Ordinaire 

14h30-15h30 temps d’échange 

15h30-17h pour l’AG Elective et réunion du CoDir pour choisir le nouveau président qui doit 

être élu par le collège électoral. 

 

Les membres des comités techniques doivent candidater et seront désignés par le CoDir.  

 

 

c. Votes électroniques 

Le vote se fera par vote électronique. 
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5. Activités gymniques 

a. Point de rentrée 

- GAM – Benoit LERET : le stage inter-département a regroupé 63 gymnastes (contre 34 

l’année dernière) avec un bon niveau collectif. L’équipe RERJ sera plus compétitive cette année. 

Les tests auront lieu début novembre.  

 

- GR – Jeanne DOT : de nombreux clubs GR étaient présents au colloque technique. Il reste 

quelques précisions à faire suite aux colloques des juges. Il y aura une équipe GR à la RERJ. 

 

- TeamGym – Marion BENETEAU : plusieurs nouveaux clubs sont intéressés par l’activité 

TeamGym. Une formation continue des entraîneurs a eu lieu. L’ETR souhaite mettre en place une 

formation animateur Teamgym cette année. Nouveauté : possibilité de faire des rencontres de 

proximité TeamGym 

 

- GAF - Anthony MENAGE : peu de stages prévus cette année car 2 membres de l’ETR sont 

en congé maternité. Le test RERJ aura lieu début novembre.  

 

- Trampoline – Christian MET : Le CO Vernouillet rencontre des difficultés. Les stages étaient 

prévus à Vernouillet ce qui risque de rendre leur réalisation difficile. 

 

Thomas BOUHAIL est en arrêt maladie jusqu’au 28/11/2024. 

 

 

b. Retour sur le colloque technique 

Le colloque technique a eu lieu le 1er décembre avec le matin réunion des ETR et l’après-midi 

rencontre avec les clubs par spécialité. Les clubs GAM et GR ont répondu présents, mais faible 

participation des clubs GAF.  

Le bilan sur les 4 ans a montré des choses positives mais un essoufflement des responsables 

techniques. 

 

6. Questions diverses 

Pas de question de la part des participants. 

 

Fin de la séance à 22h30 
 
La Présidente        La Secrétaire 
Véronique VALLON       Claire LIGIER 

 

       


